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De gouvernement en gouvernement, l’austérité se poursuit dans la Fonction Publique et les mesures régressives s’accumulent :  
• Blocage annoncé pour 2018 de la valeur du point d’indice (perte de 8% depuis 2010, plus de 20 % depuis 2000).
De plus, le gouvernement  annonce vouloir « déconnecter » le point d’indice entre les 3 fonctions publiques. Il n’y aurait plus de 
référence commune, plus de grille indiciaire commune. Or l’unité repose sur l’existence d’une grille indiciaire unique. C’est la clé de 
voûte du statut qui est ainsi visée.
• Augmentation de la CSG de 1,7 %. Le gouvernement annonce compenser en supprimant la cotisation CRDS d’1 % payée par les 
actifs et les retraités, c’est porter atteinte au salaire différé et à la Sécurité Sociale de 1945.  
Entre 1.7 et 1… il manque 0,7 ! Force Ouvrière revendique des points d’indice pour éviter la baisse du salaire net. 
• Pour  les retraités, c’est directement une perte sèche et les pensions seront également gelées en 2018.
• Que dire du PPCR, du RIFSEEP ? Le gouvernement précédent avait annoncé une revalorisation plus que limitée des grilles indi-
ciaires, étalée sur 5 ans, sans prendre aucun engagement sur l’augmentation de la valeur du point d’indice. Des reports de 6 à 18 
mois sont déjà annoncés pour certains ministères. 
• La réinstauration du jour de carence en cas d’arrêt maladie, (au nom de l’égalité mais sans tenir compte de la réalité dans le « privé »… )
• 120 000 suppressions de postes sur 5 ans et la suppression massive des contrats aidés vont entrainer de nouvelles surcharges de 
travail, avec les risques psychosociaux qui en découlent et dégrader davantage le service rendu à l’usager.

L’ensemble de ces attaques s’inscrit dans une politique globale de régressions sociales touchant  la Fonction Publique autant que le secteur privé. 
L’exigence du retrait des ordonnances Macron de destruction du Code du Travail rejoint la défense des garanties statutaires des agent.e.s de 
la Fonction Publique.
Ainsi, toutes ces mesures vont impacter fortement et négativement le pouvoir d’achat de plus de 5,4 millions d’agent.e.s, 
dégrader leurs conditions de travail et fragiliser les services publics.

POUR FO FONCTION PUBLIQUE 35 :
. NON AU RÉTABLISSEMENT DU JOUR DE CARENCE,

. REVALORISATION IMMÉDIATE DE LA VALEUR DU POINT D’INDICE,
. MAINTIEN DE LA VALEUR UNIQUE DU POINT D’INDICE,

. PPCR NON ! REVALORISATION IMMÉDIATE DE L’ENSEMBLE DES GRILLES,
. RIFSEEP NON ! INTÉGRATION DE L’INDEMNITAIRE EN POINTS D’INDICE,

. CRÉATION DES POSTES NÉCESSAIRE AUX MISSIONS DE SERVICE PUBLIC, 
DONC ARRÊTS DES SUPPRESSIONS DE POSTES,

. MAINTIEN DU CODE DES PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES, ET DE LA CNRACL,
. MAINTIEN DES STATUTS, RETRAIT DES ORDONNANCES SUR LE CODE DU TRAVAIL.

FORCE OUVRIÈRE FONCTION PUBLIQUE 35
appelle aux différents rassemblements  et manifestations.

Rennes, 10h30 Place Charles de Gaulle

STATUTS, RÉMUNÉRATION, EFFECTIFS  
EN GRÈVE LE 10 OCTOBRE 2017

POUR FAIRE ABOUTIR LES REVENDICATIONS DES AGENTS LA FONCTION PUBLIQUE
(ÉTAT, TERRITORIALE ET HOSPITALIÈRE) 

FORCE OUVRIÈRE D’ILLE-ET-VILAINE APPELLE LES AGENT.E.S À LA GRÈVE. 
AVEC LES SALARIÉ.E.S DU PRIVÉ, LES RETRAITÉ.E.S...

PARTICIPONS MASSIVEMENT AUX MANIFESTATIONS OU RASSEMBLEMENTS DU
MARDI 10 OCTOBRE

(date choisie en raisons de la tenue d’un rendez-vous salarial)


